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(54) Ensemble de conditionnement et de distribution d’un produit

(57) L’invention concerne un ensemble de condition-
nement et de distribution d’un produit comportant :
- au moins un récipient (10) contenant un produit, le ré-
cipient étant pourvu d’un organe de distribution compor-
tant une tige d’actionnement (11) ;
- un dispositif de distribution (20) dont au moins une partie
est apte à se déplacer par rapport au récipient afin d’ac-
tionner l’organe de distribution et permettre la sortie du
produit au travers d’au moins un orifice de distribution
(23) ;
le dispositif de distribution étant configuré pour être mon-
té sur le récipient dans deux positions différentes,
- une position d’utilisation dans laquelle le dispositif de
distribution (20) est apte à faire basculer la tige d’action-
nement autour d’un axe de basculement afin de distribuer
le produit et dans laquelle il ne peut déplacer la tige d’ac-
tionnement (11) selon son axe longitudinal ;
- une position intermédiaire dans laquelle le dispositif de
distribution n’est pas en communication fluidique avec la
tige d’actionnement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de conditionnement et de distribution d’un produit, no-
tamment cosmétique. Un tel produit peut être distribué
notamment sous forme d’une crème, d’un gel, d’une
mousse ou d’un spray.
[0002] Par produit cosmétique, on entend un produit
tel que défini dans la directive 93/35/ CEE du Conseil du
14 juin 1993, modifiant pour la sixième fois la directive
76/ 768/ CEE.
[0003] Généralement, un ensemble de conditionne-
ment et de distribution, tel que visé par la présente in-
vention, comporte un récipient contenant le produit à dis-
tribuer équipé d’un organe de distribution. Un tel organe
de distribution peut être une pompe ou une valve qui est
surmontée d’un dispositif de distribution. Le dispositif de
distribution permet à l’utilisateur d’acheminer le produit
sortant du récipient vers un orifice de distribution. Il peut
en outre permettre de commander l’actionnement de l’or-
gane de distribution, pour éjecter une dose de produit
hors du récipient.
[0004] Certains dispositifs de distribution sont en outre
prévus pour permettre la distribution séparée ou mélan-
gée de deux produits stockés séparément dans deux ré-
cipients.
[0005] Ainsi, on connaît par la demande de brevet fran-
çais FR-A-2 732 245 un dispositif de distribution com-
portant un corps et un bouton-poussoir mobile par rap-
port à ce corps pour provoquer la distribution simultanée
ou séparée de deux produits à partir de deux récipients
dans lesquels ces produits sont stockés séparément.
Chaque récipient est pourvu d’une valve comportant une
tige creuse d’actionnement dont l’enfoncement provoque
la distribution du produit.
[0006] Comme c’est le cas du dispositif décrit dans le
document FR-A-2 732 245, les dispositifs de distribution
d’un ou plusieurs produits sont généralement emman-
chés sur la ou les tiges d’actionnement de la valve ou de
la pompe si bien que lors de l’assemblage du dispositif
de distribution sur le(s) récipient(s), la tige d’actionne-
ment peut être enfoncée et donc actionnée. Du produit
peut alors sortir du récipient sans que cela soit souhai-
table.
[0007] Le document JP2004154459 décrit également
un ensemble du même type que ceux décrits précédem-
ment dans lequel le bouton-poussoir est accroché sur
une frette qui est elle-même fixée aux récipients. Le bou-
ton-poussoir est accroché sur la frette, dans une unique
position, de manière à pouvoir pivoter relativement à la
frette et aux récipients pour actionner les valves. Le bou-
ton-poussoir comporte deux orifices circulaires, un de
chaque côté, chaque orifice recevant un relief prévu de
chaque côté de la frette de façon à permettre le bascu-
lement du bouton-poussoir sur la frette. Le bouton-pous-
soir n’est pas monté de manière à pouvoir facilement
être désolidarisé des récipients et remonté dessus.
[0008] Il existe un besoin pour disposer d’un ensemble

qui soit facile à réaliser et à assembler.
[0009] Il existe également un besoin pour disposer
d’un ensemble de distribution qui comporte un dispositif
de distribution qui puisse facilement se nettoyer.
[0010] Il existe également un besoin pour disposer
d’un ensemble qui limite la distribution accidentelle des
produits.
[0011] Il existe aussi un besoin pour disposer d’un en-
semble de distribution qui puisse facilement s’actionner.
[0012] Il existe aussi un besoin pour disposer d’un en-
semble de distribution qui puisse distribuer deux produits
provenant de deux récipients dans les mêmes propor-
tions à chaque actionnement.
[0013] Selon l’invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un ensemble de conditionnement et
de distribution d’un produit comportant :

- au moins un récipient contenant un produit, le réci-
pient étant pourvu d’un organe de distribution com-
portant une tige d’actionnement ;

- un dispositif de distribution dont au moins une partie
est apte à se déplacer par rapport au récipient afin
d’actionner l’organe de distribution et permettre la
sortie du produit au travers d’au moins un orifice de
distribution ; le dispositif de distribution étant confi-
guré pour être monté sur le récipient dans deux po-
sitions différentes,

- une position d’utilisation dans laquelle le dispositif
de distribution est apte à faire basculer la tige d’ac-
tionnement autour d’un axe de basculement afin de
distribuer le produit et dans laquelle il ne peut dépla-
cer la tige d’actionnement selon son axe
longitudinal ;

- une position intermédiaire dans laquelle le dispositif
de distribution n’est pas en communication fluidique
avec la tige d’actionnement.

[0014] Le dispositif de distribution ne pouvant déplacer
la tige d’actionnement selon son axe longitudinal en po-
sition d’utilisation, on limite les risques d’actionnement
involontaire de la tige d’actionnement. En particulier, on
évite que la tige d’actionnement soit enfoncée selon son
axe longitudinal lors de l’assemblage du dispositif sur le
récipient lors duquel on vient placer le dispositif de dis-
tribution sur le récipient avec un mouvement selon l’axe
longitudinal de la tige d’actionnement. On peut alors pré-
voir d’utiliser un dispositif de distribution fixé de manière
amovible sur le récipient pour que, par exemple, l’utilisa-
teur puisse le retirer pour le nettoyer au fur et à mesure
des utilisations et le replacer sur le récipient sans risque
de faire sortir du produit.
[0015] En outre, le dispositif de distribution pouvant
prendre une position intermédiaire dans laquelle il n’est
pas en communication fluidique avec la tige d’actionne-
ment, on limite encore les risques d’actionnement de la
tige d’actionnement lors de l’assemblage du dispositif de
distribution sur le récipient sur les lignes d’assemblage,
et donc les risques de fuite de produit.
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[0016] Le dispositif de distribution n’est pas en com-
munication fluidique avec la tige d’actionnement signifie
qu’il n’y a pas de liaison étanche entre les deux pièces
et que du produit ne peut être transféré de la tige d’ac-
tionnement vers le dispositif de distribution sans qu’il n’y
ait de fuite.
[0017] Le dispositif de distribution peut être configuré
pour passer de la position intermédiaire à la position d’uti-
lisation selon un mouvement parallèle à l’axe longitudinal
de la tige d’actionnement.
[0018] Le dispositif de distribution peut ainsi facilement
passer de la position intermédiaire à la position d’utilisa-
tion puisqu’il suffit à l’utilisateur de déplacer le dispositif
de distribution selon un mouvement de translation, en
l’enfonçant longitudinalement.
[0019] Par ailleurs, la tige d’actionnement s’actionnant
par basculement, elle nécessite une faible force d’appui
pour être actionnée ce qui permet un confort à l’utilisation.
Le produit peut en effet sortir de la tige d’actionnement
au moindre basculement de celle-ci.
[0020] Le dispositif de distribution peut comporter au
moins une patte qui coopère avec au moins un arbre de
manière à pouvoir pivoter autour de l’arbre et permettre
le basculement du dispositif de distribution dans la posi-
tion d’utilisation.
[0021] Le dispositif de distribution peut comporter
deux pattes qui coopèrent respectivement avec deux ar-
bres, les deux pattes et les deux arbres étant respecti-
vement alignés selon une ligne parallèle à l’axe de bas-
culement du dispositif de distribution.
[0022] Chaque patte peut comporter une ouverture qui
débouche à son extrémité inférieure. La patte peut ainsi
facilement enfourcher l’arbre correspondant selon un
mouvement axial.
[0023] L’ouverture de la patte peut comporter une por-
tion rétrécie de manière à former deux encoches à deux
hauteurs différentes, chaque encoche pouvant recevoir
l’arbre correspondant dans chaque position du dispositif
de distribution.
[0024] Chaque encoche peut avoir une forme concave
pour délimiter des positions stables pour l’arbre corres-
pondant.
[0025] L’ouverture de chaque patte peut en outre être
évasée vers l’extrémité inférieure de la patte pour faciliter
son montage sur l’arbre correspondant.
[0026] Chaque patte peut comporter au moins une pro-
tubérance apte à venir au contact d’une paroi de maintien
en position intermédiaire de manière à maintenir latéra-
lement le dispositif de distribution. La paroi de maintien
peut être en appui élastique sur la protubérance en po-
sition intermédiaire afin de limiter les mouvements du
dispositif de distribution.
[0027] Le dispositif de distribution peut être monté sur
le récipient via un organe de fixation qui peut comporter
une jupe de montage apte à s’encliqueter sur le récipient,
soit directement dessus, soit sur une coupelle fixée elle-
même, par exemple par sertissage sur le col du récipient.
[0028] L’ensemble peut comporter deux récipients.

[0029] Le dispositif de distribution peut alors être agen-
cé pour canaliser séparément les produits jusqu’à deux
orifices de distribution. Selon ce mode de réalisation, le
dispositif de distribution peut comporter deux canaux dis-
tincts pour acheminer le produit provenant de chaque
récipient vers chaque orifice de distribution. Ce mode de
réalisation est particulièrement avantageux pour distri-
buer des produits qui ne sont pas stables dans le temps
lorsqu’ils sont au contact l’un de l’autre et qui doivent être
mis au contact l’un de l’autre le plus tard possible.
[0030] Alternativement, le dispositif de distribution
peut être agencé pour permettre le mélange des produits
avant que ces derniers ne gagnent l’orifice de distribu-
tion.
[0031] L’ensemble peut comporter un capot destiné à
protéger le dispositif de distribution.
[0032] Le(s) récipient(s) peut(vent) être pressurisé(s).
L’organe de distribution peut alors être une valve.
[0033] Le(s) récipient(s) peut(vent) contenir un produit
cosmétique, notamment un produit de coloration capil-
laire. L’un des récipients peut contenir un produit colorant
et l’autre des récipients un produit oxydant.
[0034] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente en perspective un ensemble
de conditionnement et de distribution selon
l’invention ;

- la figure 2 représente en vue éclatée l’ensemble de
la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue de dessous de l’organe
de fixation de l’ensemble de conditionnement et de
distribution selon l’invention ;

- la figure 4 représente isolément, de manière sché-
matique, en coupe axiale, le dispositif de distribution
de l’ensemble de la figure 1 ;

- la figure 5 illustre une vue partielle du dispositif de
distribution représenté à la figure 4 ; et

- les figures 6 à 9 représentent en coupe l’ensemble
de conditionnement et de distribution, le dispositif de
distribution étant en position intermédiaire sur les
figures 6 et 8 et en position d’utilisation sur les figures
7 et 9.

[0035] On a représenté sur les figures 1 et 2 un en-
semble de distribution comprenant un dispositif de dis-
tribution 20 monté sur deux récipients 10 contenant des
produits à mélanger extemporanément.
[0036] En particulier, les récipients contiennent des
produits cosmétiques, notamment, selon un exemple
particulier, des produits de coloration capillaire. L’un des
récipients 10 contient par exemple un produit colorant et
l’autre des récipients 10 contient un produit oxydant.
[0037] Chaque récipient 10 est, dans l’exemple de réa-
lisation décrit, du type aérosol pressurisé et comporte
une valve pourvue d’une tige d’actionnement 11, l’une
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des valves ayant un axe longitudinal X et l’autre des val-
ves ayant un axe longitudinal X’ comme on peut le voir
sur la figure 2. La valve est maintenue par sertissage sur
une coupelle 12 sertie sur le col du récipient.
[0038] La tige d’actionnement 11 est creuse et la dis-
tribution de produit s’effectue, lorsque la tige d’actionne-
ment est basculée, au travers de celle-ci.
[0039] Le dispositif de distribution 20 est fixé sur les
récipients, au moyen d’un organe de fixation 30. Le dis-
positif de distribution 20 est fixé de manière telle qu’il
peut faire basculer les tiges d’actionnement 11 pour com-
mander l’actionnement des valves.
[0040] L’organe de fixation 30 comporte deux jupes de
montage tubulaires 31 de section transversale circulaire,
qui s’accrochent par encliquetage sous la coupelle 12 du
récipient correspondant. A cet effet, un bourrelet annu-
laire 33 est prévu sur la surface radialement interne de
chaque jupe pour venir se loger sous chaque coupelle.
[0041] Les deux jupes de montage 31 sont accolées
l’une à l’autre de manière à rapprocher au maximum les
récipients et limiter l’encombrement de l’ensemble de
conditionnement.
[0042] Les jupes de montage 31 sont également ren-
dues solidaires l’une de l’autre par une paroi transversale
34 qui s’étend au-dessus de chaque jupe 31. La paroi
transversale 34 est traversée par deux passages 35, res-
pectivement formés à l’intérieur de chaque jupe de mon-
tage 31, chacun des passages 35 étant prévu pour re-
cevoir l’extrémité supérieure d’un des récipients 10. Les
deux passages 35 sont alignés selon un axe Y.
[0043] Sur le bord extérieur de chaque passage 35 est
prévu un arbre 36, dont la fonction sera expliquée plus
loin dans la description, l’arbre 36 étant sensiblement
allongé selon l’axe Y et comportant une section trans-
versale à cet axe Y circulaire.
[0044] Les deux jupes 31 se raccordent également à
leur périphérie par deux parois droites 37, parallèles à
l’axe Y de manière à former une paroi externe ovale. Au-
dessus de la paroi transversale 34, un rebord périphéri-
que 38 s’étend à la périphérie de la paroi 34.
[0045] Le dispositif de distribution 20 comprend une
coque externe 21 dont la partie supérieure est arrondie
et forme une surface d’actionnement 22. La coque 21 se
termine dans sa partie inférieure par un bord libre 21 a.
[0046] Le dispositif de distribution 20 est agencé, selon
l’exemple illustré, pour canaliser séparément les produits
provenant des récipients jusqu’à deux orifices de distri-
bution 23. A cet effet, deux conduits 24 distincts sont
prévus à l’intérieur de la coque 21 qui comprennent cha-
cun un embout vertical 24a destiné à s’emmancher de
manière étanche au produit sur les tiges d’actionnement.
Chaque embout se prolonge par une portion oblique 24b
qui débouche par un orifice de distribution 23. Les deux
portions obliques 24b convergent l’une vers l’autre de
manière à ce que les deux orifices de distribution 23
soient sensiblement accolés. Les extrémités des por-
tions de conduit 24b traversent la coque 21 de manière
à ce que les orifices 23 débordent sensiblement l’enve-

loppe externe de la coque.
[0047] Selon une variante non illustrée, on peut prévoir
que les deux conduits 24 se raccordent avant leur extré-
mité de manière à permettre le mélange des produits
avant que ces derniers ne gagnent l’orifice de distribution
qui est alors unique.
[0048] Le dispositif de distribution 20 est agencé pour
pouvoir être monté sur les récipients 10, via l’organe de
fixation 30, dans deux positions différentes.
[0049] Le dispositif de distribution 20 peut prendre une
position d’utilisation, illustrée sur les figures 7 et 9, dans
laquelle il peut actionner les tiges d’actionnement 11 afin
de distribuer le produit. Dans cette position d’utilisation,
le dispositif de distribution 20 peut faire basculer les tiges
d’actionnement autour de l’axe de basculement Y. Dans
cette position, le dispositif de distribution est emmanché
sur les tiges d’actionnement de manière à être en com-
munication fluidique avec les tiges.
[0050] En position d’utilisation, le dispositif de distribu-
tion 20 est monté de manière telle qu’il ne peut enfoncer
les tiges d’actionnement 11 selon leur axe longitudinal
de façon à éviter au maximum les risques d’actionnement
des tiges de valve lors de la mise en place du dispositif
de distribution sur les récipients, par exemple lorsque
l’utilisateur repositionne le dispositif de distribution sur
les récipients.
[0051] Le dispositif de distribution 20 peut également
prendre une position intermédiaire, illustrée sur les figu-
res 6 et 8, dans laquelle il n’est pas emmanché sur les
tiges d’actionnement de façon à ne pas être en commu-
nication fluidique avec les tiges. Le dispositif de distribu-
tion 20 est alors sensiblement à distance axiale des tiges
d’actionnement de sorte qu’il n’est pas emmanché de
façon étanche sur les tiges d’actionnement. On limite en-
core plus les risques d’actionnement des tiges d’action-
nement lors de la mise en place du dispositif de distribu-
tion sur les récipients.
[0052] Pour pouvoir placer le dispositif de distribution
20 dans ces deux positions, le dispositif de distribution
comporte deux pattes 40 prévues à proximité de chaque
extrémité arrondie de la coque 21. Chaque patte est pré-
vue pour venir se fixer sur chaque arbre 36 situé de cha-
que côté des ouvertures 35. Les deux pattes 40 sont
alignées selon l’axe Y pour former un axe de bascule-
ment.
[0053] Comme on le voit plus particulièrement à la fi-
gure 5, chaque patte 40 est sensiblement plane. Elle
comporte une extrémité inférieure 40a ouverte de ma-
nière à former une fourche. L’ouverture prévue dans la
patte a une forme allongée selon l’axe principal de la
patte, avec une portion rétrécie 41 environ à mi-hauteur
de l’ouverture, de manière à former deux encoches 42
et 43 à deux hauteurs différentes. Chaque encoche 42
et 43 a une forme sensiblement concave de manière à
recevoir l’arbre 36 correspondant à la patte.
[0054] L’ouverture formée dans la patte s’évase en
outre dans sa portion inférieure en direction de l’extrémité
inférieure 40a de la patte pour faciliter sa mise en place
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sur l’arbre 36.
[0055] En position d’utilisation, l’arbre 36 se trouve
dans l’encoche 42 la plus haute. L’arbre 36 est alors en
butée axiale contre la portion supérieure de la patte ce
qui empêche tout mouvement du dispositif de distribution
parallèlement à l’axe longitudinal des tiges d’actionne-
ment. La patte peut par contre basculer autour de l’arbre
36.
[0056] Les pattes 40 et les arbres 36 sont situés de
part et d’autre des tiges d’actionnement, et en particulier,
à la même distance de chaque tige. Ils permettent ainsi,
en position d’utilisation, d’empêcher l’enfoncement de
chaque tige de valve, et en particulier des deux tiges de
valve en même temps.
[0057] En position intermédiaire, l’arbre 36 se trouve
dans l’encoche 43 la plus basse. Dans cette position, le
dispositif de distribution est surélevé par rapport aux tiges
d’actionnement et les embouts ne sont pas complète-
ment emmanchés sur les tiges.
[0058] Pour éviter le ballottement du dispositif de dis-
tribution 20 relativement à l’organe de fixation 30 en po-
sition intermédiaire, on prévoit avantageusement des
protubérances 44 sur la tranche extérieure de chaque
patte 40. Chaque protubérance coopère avec une paroi
de maintien 39 prévue sur l’organe de fixation 30.
[0059] Les protubérances 44 sont formées de part et
d’autre de l’ouverture 41 d’une patte, à une même hau-
teur sur la patte.
[0060] Chaque paroi de maintien 39 entoure partielle-
ment le passage 35, en particulier du côté de l’arbre 36
sur lequel est monté la patte.
[0061] Chaque protubérance 44 vient ainsi au contact
de la paroi de maintien 39, prévue sur l’organe de fixation
30 qui maintient alors la patte de manière serrante, en
position intermédiaire, en évitant ainsi que le dispositif
ne se déplace latéralement.
[0062] La paroi de maintien 39 peut en outre être sen-
siblement élastique de manière à venir en appui élastique
sur la patte pour parfaitement le maintenir tout en per-
mettant au dispositif de distribution de se déplacer faci-
lement pour passer de la position intermédiaire à la po-
sition d’utilisation.
[0063] L’ensemble de conditionnement comporte éga-
lement un capot 60 pour protéger le dispositif de distri-
bution 20. Le capot 60 est maintenu par serrage sur le
l’organe de fixation 30, notamment sur le rebord périphé-
rique 38.
[0064] Pour assembler l’ensemble de conditionne-
ment et de distribution selon l’invention, le dispositif de
distribution 20 est d’abord monté sur l’organe de fixation
30 dans la position intermédiaire illustrée sur les figures
6 et 8. Le capot 60 est également assemblé sur l’organe
de fixation, par serrage sur la paroi périphérique 38. Ces
trois pièces ainsi assemblées sont ensuite fixées sur les
récipients qui ont été remplis de produit au préalable, via
l’organe de fixation. Ainsi, même si on utilise deux pièces
pour réaliser le dispositif de distribution, une seule étape
d’assemblage est nécessaire sur les lignes de remplis-

sage des récipients.
[0065] En outre, cette étape d’assemblage ne néces-
site pas une très grande précision puisque les parois de
maintien 39 prévues sur l’organe de fixation 30 permet-
tent de parfaitement positionner le dispositif de distribu-
tion 20 relativement aux passages 35 de l’organe de fixa-
tion. Le dispositif de distribution 20 est ainsi facilement
positionné par rapport aux tiges d’actionnement 11 lors
de l’accrochage du dispositif de distribution 20 sur l’or-
gane de fixation 30.
[0066] L’ensemble ainsi assemblé est ensuite com-
mercialisé alors que le dispositif de distribution se trouve
dans la position intermédiaire.
[0067] C’est à la première utilisation du dispositif que
l’utilisateur, en appuyant sur la surface d’actionnement
22 du dispositif de distribution 20, déplace le dispositif
de distribution dans la position d’utilisation. Le dispositif
de distribution se déplace alors selon un mouvement de
translation, parallèlement à l’axe longitudinal des tiges
d’actionnement. Le dispositif de distribution 20 étant déjà
correctement positionné relativement aux tiges d’action-
nement, il va facilement se placer dans la position d’uti-
lisation dans laquelle les deux tiges d’actionnement 11
pourront être déplacées de la même façon. Les deux
produits pourront alors être distribués dans les mêmes
proportions à chaque actionnement.
[0068] S’il le souhaite, l’utilisateur pourra facilement
retirer le dispositif de distribution 20 de l’ensemble de
conditionnement et de distribution, entre deux utilisa-
tions, pour par exemple le nettoyer. Il lui suffira, en tenant
d’une main les récipients 10, de saisir le dispositif 20 et
de l’écarter des récipients et de l’organe de fixation 30
selon un mouvement selon l’axe des tiges d’actionne-
ment. L’utilisateur pourra ensuite passer le dispositif de
distribution 20 sous l’eau, par exemple, pour nettoyer les
conduits. Il pourra ensuite sans grande difficulté replacer
le dispositif de distribution sur l’organe de fixation en le
plaçant correctement par rapport aux tiges d’actionne-
ment sans risquer d’actionner de manière involontaire
les tiges d’actionnement. Il pourra par exemple placer le
dispositif de distribution 20 dans sa position intermédiaire
en accrochant les pattes par ses encoches 43 les plus
basses sur les arbres 36 de sorte qu’il ne risque pas
d’actionner les tiges d’actionnement de manière involon-
taire lors du montage.
[0069] Dans l’exemple qui vient d’être décrit, deux ré-
cipients sont prévus, mais le dispositif de distribution 20
peut aussi être utilisé sur un récipient unique.
[0070] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.

Revendications

1. - Ensemble de conditionnement et de distribution
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d’un produit comportant :

- au moins un récipient (10) contenant un pro-
duit, le récipient étant pourvu d’un organe de
distribution comportant une tige d’actionnement
(11) ;
- un dispositif de distribution (20) dont au moins
une partie est apte à se déplacer par rapport au
récipient afin d’actionner l’organe de distribution
et permettre la sortie du produit au travers d’au
moins un orifice de distribution (23) ;

le dispositif de distribution étant configuré pour être
monté sur le récipient dans deux positions différen-
tes,

- une position d’utilisation dans laquelle le dis-
positif de distribution (20) est apte à faire bas-
culer la tige d’actionnement autour d’un axe de
basculement afin de distribuer le produit et dans
laquelle il ne peut déplacer la tige d’actionne-
ment (11) selon son axe longitudinal ;
- une position intermédiaire dans laquelle le dis-
positif de distribution n’est pas en communica-
tion fluidique avec la tige d’actionnement.

2. - Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de distribution est configuré pour
passer de la position intermédiaire à la position d’uti-
lisation selon un mouvement parallèle à l’axe longi-
tudinal de la tige d’actionnement.

3. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le dispositif de
distribution comporte au moins une patte (40) qui
coopère avec au moins un arbre (36) de manière à
pouvoir pivoter autour de l’arbre et permettre le bas-
culement du dispositif de distribution (20) dans la
position d’utilisation.

4. - Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le dispositif comporte deux pattes (40) qui
coopèrent respectivement avec deux arbres (36), les
deux pattes et les deux arbres étant respectivement
alignés selon une ligne parallèle à l’axe de bascule-
ment du dispositif de distribution.

5. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé en ce que chaque patte
(40) comporte une ouverture qui débouche à son
extrémité inférieure (40a).

6. - Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’ouverture de la patte comporte une portion
rétrécie (41) de manière à former deux encoches
(42 ; 43) à deux hauteurs différentes, chaque enco-
che pouvant recevoir l’arbre (36) correspondant
dans chaque position du dispositif de distribution.

7. - Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que chaque encoche (42 ; 43) a une forme con-
cave.

8. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que l’ouverture de
chaque patte (40) est évasée vers l’extrémité infé-
rieure (40a) de la patte.

9. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 8, caractérisé en ce que chaque patte
comporte au moins une protubérance (44) apte à
venir au contact d’une paroi de maintien (39) en po-
sition intermédiaire de manière à maintenir latérale-
ment le dispositif de distribution.

10. - Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la paroi de maintien (39) est en appui élas-
tique sur la protubérance (44) en position intermé-
diaire.

11. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de distribution (20) est monté sur le récipient (10)
via un organe de fixation (30).

12. - Ensemble selon la revendication 11, caractérisé
en ce que l’organe de fixation (30) comporte une
jupe de montage (31) apte à s’encliqueter sur le ré-
cipient.

13. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
deux récipients (10).

14. - Ensemble selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de distribution (20)
est agencé pour canaliser séparément les produits
jusqu’à deux orifices de distribution.

15. - Ensemble selon la revendication 14, caractérisé
en ce que le dispositif de distribution comporte deux
canaux distincts (24) pour acheminer le produit pro-
venant de chaque récipient vers chaque orifice de
distribution.

16. - Ensemble selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le dispositif de distribution est agencé
pour permettre le mélange des produits avant que
ces derniers ne gagnent l’orifice de distribution.

17. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
un capot (60) destiné à protéger le dispositif de dis-
tribution (20).

18. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le(s) ré-
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cipient(s) est(sont) pressurisé(s).

19. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’organe
de distribution est une valve.

20. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le(s) ré-
cipient(s) contient(nent) un produit cosmétique.

21. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le(s) ré-
cipient(s) contient(nent) un produit de coloration ca-
pillaire.

22. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 13 à 21, caractérisé en ce que l’un des réci-
pients contient un produit colorant et l’autre des ré-
cipients contient un produit oxydant.
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